
SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/129-1

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/129-1 
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/129-1

OBJET   : Finances - Attribution d'acomptes sur les subventions 2018 aux associations

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU la délibération du conseil de territoire n° CT2017.3/034-5 du 29 mars 2016 relative à
l’attribution de subventions pour l’exercice 2017 ;

CONSIDERANT les besoins de trésorerie en début d’année civile des associations qui
emploient du personnel ou dont l’activité nécessite d’importants décaissements  à cette
période ;

CONSIDERANT que l’attribution des subventions sera délibérée au plus tôt lors du vote
du budget primitif 2018 ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ATTRIBUE un  acompte  à  valoir  sur  la  subvention  2018  versée  aux
associations et pour les montants figurant dans le tableau ci-dessous : 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

Nom de l'association Compétence

Montant sub-
vention de

fonctionnement
2017

Montant
acompte

2018 

AIFP Mission locale Plaine Cen-
trale 

Politique de la Ville- Insertion 
économique et sociale

472 472 € 157 491 €

AMUPLIE 94
Politique de la Ville- Insertion 
économique et sociale

20 000 € 6 667 €

CIDFF 
Politique de la Ville-Prévention
de la délinquance

28 550 € 9 517 €

Créteil Solidarité
Politique de la Ville- actions en
faveur de la santé

32 160 € 10 720 €

Drogues et Société
Politique de la Ville- actions en
faveur de la santé

96 030 € 32 010 €

Espace Droit Famille
Politique de la Ville-Prévention
de la délinquance

29 000 € 9 667 €

Groupement d'entr'aide du per-
sonnel

Administration générale 30 000 € 10 000 €

Le chat dans son quartier à Cré-
teil

Hygiène et salubrité publique 16 151 € 5 384 €

Les Amis bénévoles des ani-
maux d'Alfortville

Hygiène et salubrité publique 38 846 € 12 949 €

Maison des Arts et de la culture 
- André Malraux (MAC)

Equipements culturels 1 094 575 € 364 858 €

Mission locale des Bords de 
Marne

Politique de la Ville- Insertion 
économique et sociale

41 375 € 13 792 €

Mission locale du Plateau Briard
Politique de la Ville- Insertion 
économique et sociale

300 272 € 100 091 €

Mission locale des Portes de la 
Brie

Politique de la Ville- Insertion 
économique et sociale

40 000 € 13 333 €

Pep's Services
Politique de la Ville- Insertion 
économique et sociale

38 104 € 12 701 €

Plaine Centrale Initiatives
Politique de la Ville- Insertion 
économique et sociale

203 030 € 67 677 €

Régie de quartier de Créteil
Politique de la Ville- Insertion 
économique et sociale

128 942 € 42 981 €

Collège des médecins du Haut 
Val-de-Marne (SAMI secteur 7)

Politique de la Ville- actions en
faveur de la santé

72 431 € 24 144 €

Association du Conservatoire de
Marolles-en-Brie

Equipements culturels 55 300 € 18 434 €
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 2 : DIT que les crédits nécessaires seront prévus sur le budget de l’exercice
2018.

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/129-2

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/129-2 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/129-2

OBJET   : Finances - Budget principal. Admission en non-valeur

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU le budget principal pour l’exercice 2017 ;

VU l’état des produits irrécouvrables adressé le 4 octobre 2017 par le comptable de la
Direction Générale des Finances Publiques pour l’exercice 2017 ;

CONSIDERANT  que  les  sommes  dont  il  s’agit  ne  sont  pas  susceptibles  de
recouvrement ; que le comptable de la Direction Générale des Finances Publiques justifie,
conformément aux causes et observations consignées auxdits états, de poursuites exercées
sans résultat ;

CONSIDERANT que le comptable peut recouvrer les créances antérieurement admises
en non-valeur si un débiteur redevient solvable ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADMET en  non-valeur  la  somme  de  36 723,71  euros  sur  le  budget
principal.
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 2 : DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2017.

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/129-3

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17

Numéro de l'acte CT2017.7/129-3 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil
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Accusé réception le 19/12/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/129-3

OBJET   : Finances - Budget annexe "assainissement". Admissions en non-valeur

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU le budget annexe « assainissement » pour l’exercice 2017 ;

VU l’état des produits irrécouvrables adressé le 17 octobre 2017 par le comptable de la
Direction Générale des Finances Publiques pour l’exercice 2017 ;

CONSIDERANT  que  les  sommes  dont  il  s’agit  ne  sont  pas  susceptibles  de
recouvrement ; que le comptable de la Direction Générale des Finances Publiques justifie,
conformément aux causes et observations consignées auxdits états, de poursuites exercées
sans résultat ;

CONSIDERANT que le comptable peut recouvrer les créances antérieurement admises
en non-valeur si un débiteur redevient solvable ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ADMET en non-valeur la somme de 757,12 euros sur le budget annexe
« assainissement ».

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 2 : DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2017.

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/129-4

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.7/129-4

OBJET   : Finances - Budget principal. Acceptation des créances éteintes à hauteur de 21
291,90 euros et d'une remise gracieuse de 14 509,14 €

VU  le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.5211-1 et
suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n°2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU  l’instruction  codificatrice  n°11-022-MO  du  16  décembre  2011  relative  au
recouvrement  des  recettes  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics
locaux ;

VU l’état des créances éteintes adressé le 4 octobre 2017 par le comptable de la Direction
Générale des Finances Publiques pour l’exercice 2017 ;

CONSIDERANT que les créances éteintes par un jugement extérieur définitif s’imposent
comme irrécouvrables à la collectivité créancière ; que le comptable public à notifier  au
Territoire des créances éteintes d’un montant 21 291,90 euros pour le budget principal ;

CONSIDERANT que  la  communauté  d’agglomération  de  Plaine  centrale  du  Val-de-
Marne s’était par ailleurs engagée à annuler partiellement la dette d’un ancien locataire du
centre commercial du Palais pour un montant de 14 509,14 euros ;

CONSIDERANT que  cette  charge  définitive  doit  être  constatée  par  l’assemblée
délibérante ;

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : ACCEPTE  la  créance  éteinte  à  hauteur  de 21 291,90 €  sur  le  budget
principal,  étant  observé  qu’aucune  action  en  recouvrement  ne  sera
désormais possible.

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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ARTICLE 2 : DIT que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2017.

ARTICLE 3 : ACCEPTE  la remise gracieuse à hauteur de 14 509,14 € sur le budget
principal,  étant  observé  qu’aucune  action  en  recouvrement  ne  sera
désormais possible.

ARTICLE 4 : DIT que les crédits seront inscrits au budget de l’exercice 2018.

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception
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N° CT2017.7/129-5

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.7/129-5

OBJET   : Finances -  Budget  annexe  "assainissement".  Ouverture  du  quart  de  crédits
d'investissement

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.1612-1,
L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M49 modifiée et applicable à compter du 1er

janvier 2017 ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.3/035-1 du 29 mars 2017 adoptant le
budget primitif du budget annexe « assainissement » pour 2017

VU  la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2017.5/083-2  du  28  septembre  2017
adoptant la décision modificative du budget annexe « assainissement » pour 2017 ; 

CONSIDERANT que dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le premier janvier
de l’exercice auquel il  s’applique et  jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif  peut,  sur
autorisation  de  l’assemblée  délibérante,  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses
d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement du capital de la dette ;  

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur  de  l’établissement  public  territorial  ou  son
représentant  à  engager,  liquider  et  mandater,  dans l’attente  du vote  du
budget  annexe  « assainissement »  2018,  les  dépenses  d’investissement,
dans la limite du quart des crédits ouverts en 2017. 

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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ARTICLE 2 : DIT  que cette autorisation s’entend pour les montants  suivants  et  hors
crédits de paiement afférents aux autorisations de programme :

Chapitre BP 2017
Autorisation 2018

(25%)
13 – Subventions 12 612,00 3 153,00
20  -  Immobilisations
incorporelles

1 223 750,00 305 937,50

21  -  Immobilisations
corporelles

152 000,00 38 000,00

23 - Travaux en cours 4 512 614,00 1 128 153,50

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil
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Numéro de l'acte CT2017.7/129-5 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

N° CT2017.7/129-6

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     
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N° CT2017.7/129-6

OBJET   : Finances - Budget principal. Ouverture du quart de crédits d'investissement

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.1612-1,
L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M14 modifiée et applicable à compter du 1er

janvier 2017 ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.3/034-1 du 29 mars 2017 adoptant le
budget primitif du budget principal pour 2017 ;

VU  la  délibération  du  conseil  de  territoire  n°CT2017.5/083-1  du  28  septembre  2017
adoptant la décision modificative du budget principal 2017 ; 

CONSIDERANT que dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le premier janvier
de l’exercice auquel il  s’applique et  jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif  peut,  sur
autorisation  de  l’assemblée  délibérante,  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses
d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement du capital de la dette ;  

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur  de  l’établissement  public  territorial  ou  son
représentant  à  engager,  liquider  et  mandater,  dans l’attente  du vote  du
budget principal 2018, les dépenses d’investissement,  dans la limite du
quart des crédits ouverts en 2017. 

Informations sur l'accusé de réception
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Numéro de l'acte CT2017.7/129-6 



SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 2 : DIT que cette autorisation s’entend pour les montants  suivants et  hors
crédits de paiement afférents aux autorisations de programme :

Chapitre BP 2017
Autorisation 2018

(25%)
20  -  Immobilisations
incorporelles

2 415 959,60 603 989,90

204  -  Subventions
d’équipement versées

4 578 397,45 1 144 599,36

21  -  Immobilisations
corporelles

16 690 770,68 4 172 692,67

23 - Travaux en cours 11 460 718,23 2 865 179,56
27 - Autres immobilisations
financières

658 000,00 164 500,00

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA

Informations sur l'accusé de réception
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N° CT2017.7/129-7

L'an deux mil dix sept, le treize décembre à dix-neuf heures, le conseil de territoire de l’établissement
public territorial Grand Paris Sud Est Avenir s’est réuni en salle des conseils de l'Hôtel de Ville de
Créteil, sous la présidence de Monsieur Laurent CATHALA, Président.

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice et pouvant délibérer conformément à
l’article L.2121-17 du code général des collectivités territoriales :

Monsieur Laurent CATHALA, Président. 

Monsieur Jean-Jacques JEGOU, Monsieur Régis CHARBONNIER, Madame Françoise LECOUFLE, Monsieur
Patrick DOUET, Madame Marie-Christine SEGUI, Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Monsieur Jean-Pierre
BARNAUD, Monsieur Jean-François DUFEU, Monsieur Jean-Pierre CHAFFAUD, Madame Danièle CORNET,
Madame Martine GARRIGOU-GAUCHERAND, Monsieur Serge FRANCESCHI, vice-présidents.

Monsieur Cédric TARTAUD-GINESTE, Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Delphine MELKONIAN,
Monsieur  François  VITSE,  Madame  Khadija  OUBOUMOUR,  Monsieur  Richard  ANANIAN,  Madame
Catherine CHICHEPORTICHE, Monsieur Jean-Noël COIRAULT, Monsieur Serge DALEX, Madame Catherine
DE  RASILLY,  Monsieur  Michel  DE  RONNE,  Monsieur  Thierry  DEBARRY,  Madame  Patrice  DEPREZ,
Madame Oumou DIASSE, Monsieur Didier DOUSSET, Madame Corinne DURAND, Madame Marie-Claude
GAY,  Monsieur  Nicolas  GEORGES,  Monsieur  Philippe  GERBAULT,  Monsieur  Bruno  HELIN,  Madame
Brigitte  JEANVOINE,  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Monsieur  Moncef  MAIZ,  Madame  Valérie  MAYER-
BLIMONT, Monsieur Luc MBOUMBA, Monsieur Akli MELLOULI,  Monsieur Denis OZTORUN, Madame
Sabine PATOUX, Madame Carine REBICHON-COHEN, Madame Marie-Christine SALVIA, Monsieur Jean-
Raphaël SESSA, Madame Sylvie SIMON-DECK, Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur Yves THOREAU,
Monsieur  Axel  URGIN,  Monsieur  Christian  VANDENBOSSCHE,  Monsieur  Michel  WANNIN,  conseillers
territoriaux.                                                                                                                                           

Etaient absents représentés ayant donné pouvoir :
Monsieur Jean-Paul FAURE-SOULET à Madame Marie-Claude GAY, Monsieur Gérard GUILLE à Monsieur
Thierry DEBARRY, Monsieur Yvan FEMEL à Monsieur Michel DE RONNE, Madame Sylvie GERINTE à
Madame  Marie-Christine  SEGUI,  Monsieur  Thierry  HEBBRECHT  à  Monsieur  Bruno  KERISIT,  Madame
Catherine BRUN à Madame Françoise LECOUFLE, Madame Ange CADOT à Monsieur Jean-Jacques JEGOU,
Monsieur Luc CARVOUNAS à Monsieur Michel GERCHINOVITZ, Madame Sylvie CHABALIER à Monsieur
Serge DALEX, Madame Marie-Carole CIUNTU à Monsieur Jean-Daniel AMSLER, Madame Mireille COTTET
à Monsieur Patrick DOUET, Madame Marie-Christine DIRRINGER à Monsieur Didier STHOREZ, Monsieur
Roger  DUPRE à  Monsieur  Cédric  TARTAUD-GINESTE,  Monsieur  Christophe  FOGEL  à  Monsieur  Jean-
Raphaël  SESSA,  Madame  Frédérique  HACHMI  à  Monsieur  Jean-François  DUFEU,  Monsieur  Alexis
MARECHAL à Monsieur Didier DOUSSET, Madame Séverine PERREAU à Monsieur Bruno HELIN, Madame
Hélène  ROUQUET à  Monsieur  Serge  FRANCESCHI,  Monsieur  Michel  SASPORTAS à  Monsieur  Michel
WANNIN, Madame Dominique TOUQUET à Monsieur François VITSE, Monsieur Georges URLACHER à
Monsieur Yves THOREAU, Madame Laurence WESTPHAL à Madame Catherine CHICHEPORTICHE.
 
Etaient absents excusés :
Monsieur Mehedi HENRY, Monsieur Gaëtan MARZO.

Secrétaire de séance     : Monsieur Jean-Daniel AMSLER.

Nombre de votants : 72
Vote(s) pour : 72

Informations sur l'accusé de réception

Envoyé à Préfecture de Créteil

le 19/12/17

Accusé réception le 19/12/17
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Vote(s) contre : 0
Abstention(s) : 0     

Informations sur l'accusé de réception
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N° CT2017.7/129-7

OBJET   : Finances -  Budget  annexe "parcs  de  stationnement".  Ouverture  du  quart  de
crédits d'investissement

VU  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.1612-1,
L.5211-1 et suivants et L.5219-2 et suivants ;

VU le décret n° 2015-1664 du 11 décembre 2015 relatif à la métropole du Grand Paris et
fixant le périmètre de l’établissement public territorial Grand Paris Sud Est Avenir dont le
siège est à Créteil ;

VU l’instruction budgétaire et  comptable  M4 modifiée  et  applicable  à compter  du 1 er

janvier 2017 ; 

VU la délibération du conseil de territoire n°CT2017.3/036-1 du 29 mars 2017 adoptant le
budget primitif du budget annexe « parcs de stationnement » pour 2017 ;

CONSIDERANT que dans le cas où le budget n’a pas été adopté avant le premier janvier
de l’exercice auquel il  s’applique et  jusqu’à l’adoption du budget,  l’exécutif  peut,  sur
autorisation  de  l’assemblée  délibérante,  engager,  liquider,  mandater  les  dépenses
d’investissement,  dans  la  limite  du  quart  des  crédits  ouverts  au  budget  de  l’exercice
précédent, non compris les crédits afférents au remboursement du capital de la dette ;  

LE CONSEIL DE TERRITOIRE,
SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT,
APRES EN AVOIR DELIBERE,

ARTICLE 1 : AUTORISE l’ordonnateur  de  l’établissement  public  territorial  ou  son
représentant  à  engager,  liquider  et  mandater,  dans l’attente  du vote  du
budget  annexe  « parcs  de  stationnement »  2018,  les  dépenses
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts en 2017. 
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SEANCE DU CONSEIL DE TERRITOIRE
DU 13 DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 2 : DIT que cette autorisation s’entend pour les montants  suivants et  hors
crédits de paiement afférents aux autorisations de programme :

Chapitre BP 2017
Autorisation 2018

(25%)
21  -  Immobilisations
corporelles

517 226,14 129 306,54

FAIT A CRETEIL, LE TREIZE DÉCEMBRE DEUX MIL DIX SEPT.

Le Président,

Signé
Laurent CATHALA
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